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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 août 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3560-2005.

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Réponse aux documents du 28 juillet 2005 d'Hydro-Québec.

Chère Consœur,

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) désirent par la présente commenter succinctement les 26 pages de documents supplémentaires déposées par Hydro-Québec (TransÉnergie) le 28 juillet 2005 au présent dossier.

La présente est déposée après consultation de notre expert, Monsieur Jean-Claude Deslauriers.

En premier lieu, Hydro-Québec sera sans doute heureuse de savoir que nous partageons, pour l'essentiel, les longs propos du Transporteur exprimés à sa nouvelle pièce HQT-13, Document 6 lorsqu'il s'agit d'actifs permanents.

· La planification du réseau et de son exploitation sur une base déterministe et non probabiliste. 

· Le respect des critères de conception du réseau d'Hydro-Québec et du NPCC, sur une base volontaire, même s'ils n'ont pas été encore adoptés par l'autorité régulatoire (tant aux États-Unis par la future Electric Reliability Organization (ERO) 
 qu'au Québec par la Régie de l'énergie).

· Le respect, notamment, de l’article 4.5.2 c) des Critères de conception du réseau de transport principal selon lequel «Le maintien de la stabilité et le respect des limites de tension ne doivent pas reposer sur le fonctionnement d’un automatisme de réseau mais seulement sur le fonctionnement des systèmes de protection usuels et sur l’effet des dispositifs de commande automatique. […].»
· Un traitement de l'intégration des éoliennes au réseau de transport qui soit équitable et comparable au traitement de l'intégration d'autres filières de production.

Nous réitérons toutefois qu'une bonification du dossier du Transporteur s’impose avant que la Régie ne puisse approuver une solution permanente, tel que déjà exprimé par M. Deslauriers dans son rapport d'expertise et dans sa réponse à Hydro-Québec.

Nous avions appuyé la suggestion de relais temporaires uniquement par nécessité, à titre de solution très temporaire, vu l'insuffisance des délais, vu l'insuffisance du dossier actuel et vu aussi la crainte maintes fois exprimée par le Transporteur d’un phénomène possible d’instabilité en cascade.

À l'inverse, si la crainte d'instabilité en cascade n'était pas fondée, comme semble le suggérer une récente étude préparé par GE Energy pour la New York State Energy Research And Development Authority (NYSERDA) 
 , alors les premiers parcs pourraient fort bien opérer, pendant une période temporaire, selon les mêmes conditions de court-circuit qui prévalent actuellement sur le réseau, comme le font déjà les parcs Le Nordais et comme le feront les parcs des Monts Copper et Miller, déjà approuvés, lorsqu'ils entreront en service (Réf. rapport d’expertise de M. Deslauriers du 22 juin 2005, p. 25 in fine).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les participants.

�	Instituée par le projet de loi fédéral américain The Energy Policy Act of 2005, 109e Congrès, H.R. 6, adopté les 28 et 29 juillet 2005 par les deux chambres du Congrès.


�	Richard PIWKO et als. (GE ENERGY - ENERCY CONSULTING), The Effects of Integrating Wind Power on Transmission System Planning, Reliability and Operations,  Report on Phase 2 - System Performance Evaluation, Prepared for The New York State Energy Research and Development Authority (NYSERDA), March 4, 2005. Publié à: � HYPERLINK "http://www.nyserda.org/publications/wind_integration_report.pdf" ��http://www.nyserda.org/publications/wind_integration_report.pdf� .  Voir article 6.2.2.1.1 page 6.28 et article 6.2.2.1.3 page 6.33, qui concluent que les parcs éoliens qui ont les fonctions de LVRT et les fonctions de régulation de tension sont stables aussi bien en stabilité transitoire qu’en stabilité de tension.






